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Date de tombée mois de juin 2023 

8 juin 2023 à 16h 

mai 2023 



LE MOT DU MAIRE 

La semaine de la sécurité civile s’est déroulée du 7 au 13 mai 2023 et le ministère de la Sécurité publique profite de l’oc-

casion pour nous demander à nouveau de sensibiliser les citoyens aux conséquences d’un sinistre et de leur rappeler 

qu’en situation d’urgence ou de sinistre, il revient d’abord au citoyen d’assurer sa propre sécurité ainsi que celle de sa 

famille et la protection de ses biens. 

La préparation consiste notamment à avoir à la maison une trousse d’urgence qui contient des réserves d’eau potable, 

de la nourriture non périssable et les articles essentiels pour subvenir à ses besoins pendant trois jours. 

Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie potable, le conseil municipal a adoptée au mois d’octobre 2021, le 

règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable. 

Parmi les changements apportés, l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau est distribuée par 

des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage 

mécanique et ce, selon les jours suivants :  

Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 1; 

Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 3; 

Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 ou 5; 

Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 7; 

Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 ou 9; 

Pour ce qui est des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux, l’arrosage est permis uniquement de 3h à 6h si l’eau est 

distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20h à 23h si l’eau est distribuée par des sys-

tèmes d’arrosage mécanique et ce, selon les jours suivants : 

Les lundi, mercredi et vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

0, 1, 4, 5 ou 9. 

Les mardi, jeudi et samedi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par  

2, 3, 6, 7 ou 8. 

Cependant, il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues précédemment, une nouvelle pelouse, une nouvelle 

plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une période de 15 jours suivant le début 

des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. 

Il serait bon de noter que le règlement no 201-21 sur l’utilisation de l’eau potable est disponible pour consultation sur le 
site internet de la municipalité au www.stejustine.net. 
Au cours des derniers jours, 23 personnes de notre municipalité ont reçu un avis préalable leur demandant de bien vou-

loir démonter complètement leur abri d’hiver et ce, avant le 22 mai 2023. Ce nombre représente une nette amélioration 

avec l’année dernière alors que nous avions transmis des avis à une quarantaine de personnes 

Il serait bon de rappeler que ces abris d’hiver sont autorisés temporaire-

ment du 1
er

 octobre au 1
er

 mai. Entre le 1
er

 mai et le 1
er

 octobre suivant, 

les abris de ce type sont strictement interdits. 

Nous avons commencé cette démarche en 2021 en raison d’un nombre 

grandissant de ces abris d’hiver dans notre paysage pendant cette période 

interdite et honnêtement, ce n’est pas ce qui embellit le plus notre munici-

palité. 

Sachez qu’une vérification sera effectuée à cet effet dès la semaine pro-

chaine et que des mesures seront prises afin que tous ces abris d’hiver 

soient enlevés sans exception. 

Nous comptons donc sur la contribution des personnes concernées pour 

remédier à ce problème. 

 

Christian Chabot, maire 

 

http://www.stejustine.net


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 304 574,02 $ 

- Le conseil accepte le rapport financier et le rapport de l’auditeur indépendant pour l’an-

née financière se terminant le 31 décembre 2022, tels que préparés par la Société de 

comptables professionnel agréés Blanchette Vachon. 

- Adoption du règlement no 219-23 modifiant le règlement de zonage no 76-07. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Pavage Sartigan Ltée pour l’exécution 

des travaux de pavage et de rapiéçage à la finisseuse pour la somme de 112 583,52$ 

taxes incluses. 

- Le conseil accepte de céder une servitude de passage à monsieur Dany Racine sur le 

lot 3 915 287 du cadastre du Québec. 

- Le conseil est informé des dernières démarches dans le dossier de la rampe d’accès à 

la bibliothèque Roch Carrier avec la possibilité de coordonner ces travaux avec les tra-

vaux de pavage de la rue de la Caisse. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Ford Appalaches pour l’acquisition d’un 

camion léger Ford F-150, année 2022, 4X4 et ce, pour la somme de 54 995$ plus 

taxes. 

- Le conseil accepte d’adhérer à l’entente proposée par la MRC des Etchemins afin de 

permettre à toutes les municipalités de la MRC d’avoir un accès à un écocentre. 

- Le conseil retient les services de Débroussaillement Adam Vachon pour réaliser le fau-

chage des rangs selon le tarif horaire de 114.75$ pour le petit tracteur et de 119.75$ 

pour le gros tracteur et ce, pour un budget maximal de 4 000$. 

- Le conseil autorise l’achat de vêtement de sécurité et de vêtements promotionnels se-

lon le document déposé. 

- La préparation du devis pour le chargeur sur roues suit son cours et le conseil munici-

pal confirme qu’il désire acheter un chargeur neuf. 

- Adoption du règlement d’emprunt no 220-23 décrétant une dépense et un emprunt de 

375 000$ et visant à autoriser l’acquisition d’un chargeur sur roues. 

- Adoption du règlement no 221-23 visant à augmenter le fonds de roulement d’un mon-

tant de 15 000$ pour un total de 50 000$. 

- Le conseil nomme mesdames Annie Venables, Émilie Bédard, Lise Buteau et mes-

sieurs Kim Boulanger et Serge Paquet à titre d’officiers municipaux en bâtiments et en 

environnement. 

- Le conseil est informé du nouveau programme de compostage domestique 2023 de la 

MRC de Bellechasse. 

- La directrice des loisirs participera à la journée « Nos milieux de vie en action ». 

- Le conseil invita la population de Sainte-Justine à participer aux activités du « Mois de 

la sensibilisation à la sclérose en plaques » et à contribuer à l’amélioration du bien-être 

des personnes atteintes de sclérose en plaques de notre municipalité en faisant un don 

à la Société canadienne de la sclérose en plaques. 





Cercle de Fermières Sainte-Justine 

Un rappel en prévision du prochain  

«  Marché aux puces OLO » 

 

Les personnes désirant se départir d’objets qui ne leurs sont plus utiles peuvent 

les déposer devant la porte de la salle Claudia-Gagné au sous-sol du Centre ci-

vique.  

SVP inscrire « OLO» sur l’emballage. 

 

Votre implication nous a permis, pour une autre année, de remettre une contribu-

tion à la Fondation OLO ainsi qu’à nos œuvres caritatives.   

 

Nous vous en remercions 







Bonjour à tous, 

Comme annoncé dans la dernière Langevinette, vous êtes tous invités à vous joindre à nous pour le lance-

ment de la saison estivale 2023 du Site historique des Pères Trappistes. Le tout aura lieu lors des festivités de 

la Fête Nationale du Québec le samedi 24 juin. Une messe en plein air, discours officiel, dîner communau-

taire, une nouvelle activité d’échange de souvenirs sur un sujet marquant de Sainte-Justine, un chansonnier 

et une magnifique envolée de ballons vous sont proposés comme activité. Surveillez les publicités à venir 

pour l’horaire complète et détaillée. 

Je me souviens de?  

Concernant l’activité de discussion et d’échange de souvenirs, le sujet de cette première édition sera l’incen-

die de la Coop de Sainte-Justine le 4 juillet 1986. Qui ne se souvient pas de cette tragédie et qui n’a pas une 

anecdote ou un souvenir à raconter? Je vous invite à venir voir la mini exposition qui saura raviver votre mé-

moire et peut-être pourrez-vous partager avec les gens présents votre souvenir de cet évènement? Un prix 

de participation sera remis au hasard parmi ceux qui auront pris quelques minutes pour participer à cette 

belle activité. 

Je vous rappelle qu’il est possible de louer le pavillon de musique pour une rencontre familiale, une fête ,etc. 

De plus, le conseil d’administration a décidé de laisser la toilette pour toute la saison sur le site du pavillon 

de musique. Donc, plus besoin d’aller à l’accueil lors du pique-nique familial ou le spectacle musical du mois 

d’août. 

Au plaisir de vous rencontrer sur le site! 

Votre comité de la Société du Patrimoine. 

 



Service des 











Les Monts Notre-Dame 

PROJET À VENIR  

Pour répondre à une demande toujours grandissante, le Comité envisage pré-

sentement l’installation de Columbariums Extérieurs dans tous les Cimetières 

de son territoire. 

Chaque Columbarium aura 24 espaces, pouvant accueillir chacun 2 URNES 

(grandeur standard) et la concession sera d’une durée de 50 ans. 

Pour manifester votre intérêt ou pour plus d’informations, veuillez rejoindre :  

STE-JUSTINE : GHISLAIN ROYER 418-383-5939 

Lucie Tanguay au 418-476-3651 ou au 418-625-3381 poste 551 

Nouvelle activité au centre civique, salle Gatien-Lapointe 

BASEBALL POCHE 

LES DIMANCHES :  

21 MAI, 18 JUIN 

De 13h30 à 16 h 

ACTIVITÉ POUR TOUS 

Pour plus d’informations : Denis Dion 418-383-5954 

FADOQ Ste-Justine 



Le mouvement des aînés  

remercie les membres de 

Sainte-Justine qui se sont 

déplacés lors de la partie de 

sucre organisée le 20 avril 

dernier. 

Remerciements à  

M. Marcel Morissette et  

Érablière C.A. Gosselin qui 

nous ont permis de nous  

sucrer le bec. 



Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 


